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ARTICLE 6

Rédiger ainsi cet article :

« Le deuxième alinéa du I de l’article 219 du code général des impôts est remplacé par cinq alinéas 
ainsi rédigés :

« Le taux normal de l’impôt est fixé à : 

« – 25 % pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 2 millions d’euros ;

« – 30 % pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 2 millions et inférieur ou égal 
à 10 millions d’euros ;

« – 35 % pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 10 millions d’euros et 
inférieur ou égal à 50 millions d’euros ;

« – 40 % pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 50 millions d’euros. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend instaurer une progressivité dans le taux d’imposition selon la taille 
des sociétés.


